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Résumé

Les Groupes d’Entraide Mutuelle (GEM) sont des associations de personnes en fragilite�  

psychique, luttant contre leur isolement social et cherchant plus largement a5  encourager

leur autonomie. Pour cela, les GEM promeuvent l’entraide entre pairs et la pleine 

participation aux de�cisions communes du collectif. Cette dernie5re dimension est 

pre�cieuse. Si elle confe5re un certain degre�  de de�cision aux personnes en souffrance 

psychique, elle semble cependant contrarie�e par un important encadrement 

institutionnel. Ceci interroge sur la porte�e ve�ritable de cette marge de de�cision et sur le 

paradoxe de GEM en que� te d’autonomie mais en re�alite�  tre5s encadre�s. A partir des 

re�sultats pre� liminaires d’une enque� te ethnographique en cours, ce chapitre propose de 

montrer comment se re�sout ce paradoxe. En particulier, il importe d’expliciter ce que 

l’on entend par « autonomie ». Plus ge�ne�ralement, l’e� tude des GEM permet de faire des 

propositions quant au ro� le des parties-prenantes en tant que garantes des ide�aux et de 

l’exigence e� thique des organisations alternatives.

Mots-clés

Groupes d’entraide mutuelle, autonomie, souffrance psychique.

Introduction

L’autonomie des usagers repre�sente un enjeu central et ancien pour les organisations 

accueillant des personnes en fragilite�  psychique. Ces organisations se pre�sentent sous de

nombreuses formes allant du secteur me�dical (l’ho� pital psychiatrique et la de�clinaison 

de ses diffe�rents services) au me�dico-social (Maisons d’accueil spe�cialise�es, foyers, 

Service d’Accompagnement Me�dico-Social pour Adultes Handicape�s, Service 

d’Accompagnement a5  la Vie Sociale) et incluant le monde du travail (les E< tablissement et
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Service d’Aide par le Travail) et l’associatif (les Groupes d’Entraide Mutuelle ou GEM). 

Cet enjeu est central parce que les maladies mentales, dans leur diversite� , re�duisent 

l’inde�pendance des individus et notamment leur capacite�  a5  communiquer et a5  interagir 

aise�ment. Elles diminuent donc la capacite�  a5  participer aux de�cisions collectives des 

personnes en souffrance psychiques.

Cet enjeu est ancien : la psychiatrie connait depuis 1945 une importante remise en 

cause, en particulier par les me�decins eux-me�mes qui, au sortir de la guerre et face a5  

l’expe�rience concentrationnaire ou – a5  titre personnel – des camps de prisonniers, 

rejettent le mode5 le d’enfermement asilaire qui pre�valait jusque-la5 . Cet enjeu demeure 

central aujourd’hui, alors que les politiques d’auste�rite�  budge� taire et de re�duction des 

services publics de�truisent la capacite�  des ho� pitaux psychiatriques a5  soigner 

correctement et dignement leurs usagers. Cette tendance de�bouche en France en 2018-

2020 sur d’importants mouvements sociaux de la part des soignants, comprenant de 

nombreuses pe�titions, gre5ves et manifestations, jusqu’a5  des actions exceptionnelles 

comme une gre5ve de la faim de deux semaines a5  l’ho� pital de Rouvray (Seine-Maritime), 

l’enfermement volontaire par sept gre�vistes sur le toit de l'ho� pital psychiatrique Pierre 

Janet du Havre ou encore la gre5ve de longue dure�e du mouvement « Pinel en lutte » a5  

l’ho� pital Philippe Pinel d’Amiens.

Les organisations du champ de la sante�  mentale sont donc confronte�es a5  la capacite�  de 

leurs membres a5  se faire entendre, a5  participer de façon informe�e et e�claire�e a5  

l’organisation et in fine, a5  prendre part aux de�cisions collectives. Se pose ainsi la 

question de la position de l’individu au sein de son environnement organisationnel. Pour

les personnes en souffrance psychique, l’autonomie et la capacite�  a5  communiquer et a5  

participer a5  la vie collective ne sont pas assure�es. La psychothe�rapie institutionnelle1 a 

cherche�  a5  penser la pleine participation des individus au collectif, dans une vise�e a5  la fois

the�rapeutique et e�mancipatrice. Rejetant les mode5 les autoritaires ou disciplinaires, 

l’organisation doit prendre en compte cet enjeu-la5  et trouver des solutions pour y faire 

face, et ce dans ses processus de de�cision, dans sa structure hie�rarchique, dans les 

pratiques qu’elle encourage, dans les objectifs qu’elle se donne, bref, dans l’ensemble de 

ses dimensions.

1 Oury, 1970
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Cet enjeu se manifeste tre5s fortement au sein des GEM. Ils sont a5  destination d’un public 

affecte�  par les troubles psychiques, mais, contrairement aux autres organisations 

cherchant le soin, les GEM ont pour objectif explicite la cre�ation et l’entretien du lien 

social et e�cartent (en principe) tout soin me�dical. Plus encore, les GEM ont pour 

ambition d’e� tre dirige�s et anime�s principalement par leurs adhe�rents et donc de leur 

donner une place centrale dans leur gestion et dans la prise de de�cision. Pourtant, 

paradoxalement, ils s’accompagnent d’un cadre fort, avec la pre�sence ne�cessaire d’un ou 

plusieurs animateurs salarie�s et non-adhe�rents, d’une organisation marraine devant 

re�soudre les e�ventuels conflits et veiller a5  l’e� thique du GEM, et d’un encouragement a5  

faire appel a5  une organisation gestionnaire et a5  nouer des partenariats avec d’autres 

organisations du champ de la sante�  mentale. De5s lors, une tension apparaî�t entre le de�sir

d’encourager l’autonomie de ses membres et ce cadre institutionnel. Re�soudre ce 

paradoxe suppose de s’interroger sur les processus d’inclusion et de participation des 

membres d’une organisation a5  sa gouvernance.

Pour re�pondre a5  ces questions, nous examinons dans un premier temps les GEM a5  

travers leur cahier des charges, pour montrer a5  la fois les diffe�rents objectifs qui leurs 

sont attribue�s et les tensions qui en re�sultent. Dans un second temps, les re�sultats 

pre� liminaires d’une enque� te ethnographique en cours illustrent ces tensions et 

permettent de comprendre comment elles se re�solvent. En conclusion, nous 

re� fle�chissons aux enseignements que les GEM peuvent apporter aux organisations 

alternatives.

1. Les GEM au travers de leur cahier des charges

Les Groupes d’Entraide Mutuelle (GEM) sont des structures cre�e�es par la loi du 11 

fe�vrier 2005 pour l’e�galite�  des droits et des chances, la participation et la citoyennete�  

des personnes handicape�es, dont le but premier est de lutter contre l’isolement des 

personnes affecte�es par les troubles psychiques, a5  la fois en cre�ant du lien entre elles 

(socialisation, convivialite� , entraide) mais e�galement en encourageant l’ouverture avec 

le reste de la socie� te�  et en particulier leur environnement proche2. Leur financement est 

assure�  prioritairement par la Caisse Nationale de Solidarite�  pour l’Autonomie (CNSA) et 

distribue�  par les Agences Re�gionales de Sante�  (ARS), et est plafonne�  a5  environ 77 000€ 

par an et par GEM.

2 Barre5s, 2009
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Concre5 tement le GEM est d’abord un lieu physique (un appartement loue�  ou un local 

commercial par exemple) ou5  se re�unissent ses adhe�rents3. En principe il n’y a pas 

d’autre barrie5re a5  l’entre�e en dehors de se sentir concerne�  par les questions de sante�  

mentale. Diverses activite�s se de�roulent au sein du GEM (moments de convivialite�  

autour d’un cafe� , repas commun, arts plastiques, chorale, photographie, jeux de socie� te� , 

sport, etc.) ou a5  l’exte�rieur (sortie au cine�ma, visite touristique, voyage, etc.). Pre�cisons 

que ce sont des organisations disposant d’un nombre limite�  de membres et de 

ressources (financie5res, humaines, structurelles, institutionnelles) relativement maigres.

Enfin si l’accueil peut, dans certains GEM, e� tre inconditionnel (au sens ou5  il n’est pas 

ne�cessaire que le handicap psychique ait e� te�  reconnu administrativement par la Maison 

De�partementale des Personnes Handicape�es), le public vise�  doit dans tous les cas e� tre 

de� ja5  suffisamment stabilise�  et autonome pour participer a5  la vie collective, ce qui peut 

avoir pour conse�quence de favoriser des adhe�rents plus a� ge�s.

Statutairement, le GEM est d’abord une association d’adhe�rents, donc de personnes en 

souffrance psychique, qui, a5  travers le bureau be�ne�vole de l’association, dirigent leur 

propre organisation. Le financement du GEM par l’ARS est conditionne�  au respect d’un 

cahier des charges, fixe�  par l’arre� te�  du 18 mars 2016 en application de l'article L. 14-10-

5 du code de l'action sociale et des familles. Comme ce financement repre�sente la 

majeure partie de son budget (souvent sa totalite� ), le respect du cahier des charges 

constitue un enjeu important et une re� fe� rence pour la communaute�  du GEM. Le GEM est 

obligatoirement encadre�  par une association marraine qui apporte son soutien 

notamment pour la re�solution des difficulte�s et des conflits internes, et veille au respect 

de l’e� thique des GEM, et peut faire appel a5  une organisation gestionnaire qui prend alors 

en charge tout ou partie des ta� ches administratives du GEM (paiement du loyer, 

re�mune�ration des animateurs), les deux associations devant e� tre distinctes. Le cahier 

des charges encourage les GEM a5  nouer des relations de partenariat avec des 

organisations exte�rieures, en particulier les organisations du champ de la sante�  mentale 

de� ja5  mentionne�es (SAVS, SAMSAH, MDPH).

3 Nous reprenons ici le vocabulaire du cahier des charges qui rejette le terme d’« usagers » parce qu’il 

renvoie au champs me�dico-social dont les GEM sont exclus et pre� fe5re les termes d’« adhe�rents » pour 

de�signer celles et ceux qui constituent l’association et sont les premiers be�ne� ficiaires du GEM, et de 

« membres » pour de�signer l’ensemble des individus susceptibles de participer au GEM : les adhe�rents, les 

be�ne� ficiaires non-adhe�rents, les animateurs salarie�s ou be�ne�voles, les repre�sentants des associations 

marraines et gestionnaires, des invite�s, etc.
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Le cahier des charges attribue plusieurs buts au GEM, en particulier dans ce passage 

central : 

La fonction premie5re du GEM est de rompre l’isolement et de favoriser le lien social, a5  

l’inte�rieur comme a5  l’exte�rieur du GEM, sur un mode de fonctionnement fonde�  sur 

une coconstruction par les membres fre�quentant le GEM des de�cisions relatives au 

GEM. Cette fonction premie5re vise a5  favoriser le lien social et la citoyennete�  des 

personnes fre�quentant le GEM, avec un objectif de « re�habilitation sociale », soit de 

reprise de confiance de la personne dans ses potentialite�s et capacite�s.

Si rompre l’isolement social est le but premier du GEM, il s’y ajoute imme�diatement deux

autres, qui renvoient tous les deux a5  l’appartenance de ses membres a5  une communaute�  

sociale et politique, d’une part d’un point de vue politique (la citoyennete� ) et d’autre 

part d’un point de vue social et intime (la « re�habilitation sociale » et la confiance en soi).

Enfin, dans le contexte de la gestion des ressources du GEM, intervient ce paragraphe : 

Il est rappele�  ici que l’objectif reste prioritairement la gestion directe par le GEM de 

son activite�  et de ses moyens humains et mate�riels. Le GEM peut cependant de�cider 

de faire appel a5  des prestations exte�rieures, notamment pour la gestion des 

ressources humaines et la gestion financie5re.

qui met donc l’accent a5  la fois sur l’autode�termination des GEM mais e�galement sur la 

possibilite�  de se re� fe� rer a5  une organisation gestionnaire exte�rieure.

Au quotidien, les adhe�rents du GEM sont invite�s a5  prendre des responsabilite�s dans la 

structure comme « be�ne�voles », a5  e� tre force de proposition dans les activite�s (voire a5  les 

organiser et les animer directement) et, de manie5re ge�ne�rale, a5  participer activement au 

fonctionnement du GEM et a5  ses de�cisions. Dans ce contexte local, l’autonomie et la pair-

aidance (l’entraide entre pairs) sont a5  la fois des buts et des moyens de fonctionnement 

du GEM : des buts puisqu’il s’agit, dans une certaine mesure, d’encourager le 

de�veloppement de la personne et son insertion sociale, des moyens puisque le GEM ne 

dispose que de peu de ressources, n’a pas vocation a5  attirer un trop grand nombre de 

personnes, et doit donc reposer aussi sur le travail be�ne�vole4 de ses adhe�rents et 

d’animateurs be�ne�voles. Dans le contexte plus vaste d’auste�rite�  budge�taire et de 

mouvement social e�voque�  en introduction, l’injonction au travail be�ne�vole et a5  la pair-

4 Pour sugge�rer de façon un peu brute son importance, le mot apparaî�t dix fois en treize pages dans le 

cahier des charges.
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aidance des personnes en fragilite�  psychique peut e� tre vue comme une strate�gie de 

diminution des de�penses de sante�  publique dans le secteur de la sante�  mentale. Les GEM

repre�senteraient ainsi une alternative moins cou� teuse qui, en pre� tendant favoriser 

l’autonomie des personnes en fragilite�  psychique, les mettrait avant tout au travail 

gratuitement. Le be�ne�volat et la pair-aidance au sein des GEM pourraient ainsi e� tre 

conside�re�s comme des concepts du ne�olibe�ralisme, rejoignant ainsi les critiques du 

travail gratuit5. De5s lors, il importe de re� fle�chir a5  ce que signifient ces buts et a5  explorer 

le sens qu’on leur donne dans ce contexte e�conomique, institutionnel et organisationnel.

Cette rapide analyse du cahier des charges des GEM permet donc de tirer deux 

enseignements. 

Premie5rement, les buts attribue�s aux GEM sont multiples, voire disparates :

 la rupture de l’isolement et l’entretien du lien social,

 l’enjeu de la citoyennete� ,

 l’autonomie dans la gestion de l’organisation,

 la prise de confiance en soi.

On peut se demander si, aux yeux du le�gislateur, ces buts sont lie�s les uns aux autres ; si 

c’est le cas, ce n’est pas e�vident a5  la lecture du texte. Le but re�el des GEM demeure donc 

ambigu.

Deuxie5mement, les GEM sont de5s leur constitution des organisations en tension entre 

deux exigences : d’une part l’autonomie dans la gestion des ressources et dans la prise 

de de�cisions, et d’autre part l’important dispositif qui encadre l’activite�  du GEM et de ses 

adhe�rents, en particulier l’obligation d’une association marraine, la possibilite�  d’une 

organisation gestionnaire et la pre�sence d’animateurs. Ce dispositif est garanti par 

l’obligation de respecter le cahier des charges pour obtenir le financement annuel de 

l’ARS et de lui en rendre compte re�gulie5rement. Comme si l’auteur du texte e� tait reste�  au

milieu du gue� , oscillant entre le de�sir de promouvoir l’autonomie des adhe�rents, tout en 

cherchant ne�anmoins a5  encadrer cette autonomie. Cette contradiction affleure 

re�gulie5rement dans le texte : « [L’association marraine] peut aider le GEM a5  s’organiser 

et, en cas de crise, assurer temporairement certaines des missions de l’association, sans 

toutefois s’y substituer ou la mettre « sous tutelle ». » Ce paradoxe est en fait au cœur du 

5 Simonet, 2018
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fonctionnement du GEM et les adhe�rents en ont bien conscience, ayant alternativement 

besoin d’e� tre soutenus dans leurs de�marches et cherchant tout a5  la fois a5  gagner en 

autonomie vis-a5 -vis des animateurs et du cadre institutionnel.

C’est a5  l’examen de ce paradoxe, dans le contexte plus large des buts he� te�roge5nes du 

GEM, qu’est consacre�e la partie empirique, afin de saisir comment il se manifeste 

concre5 tement et comment la structure du GEM peut le re�soudre.

2. L’autonomie au sein des GEM et le rôle du cadre institutionnel

2.1. Présentation du terrain

Cette recherche s’appuie sur l’e� tude de deux GEM : « l’Entretemps » situe�  a5  Saint-Denis 

et « le Rebond » situe�  a5  Epinay, tous les deux sur le territoire de Plaine-Commune, au 

Nord-Ouest du de�partement de la Seine-Saint-Denis (93). Fonde�s respectivement en 

2005 et en 2016, le premier a e� te�  initie�  par des familles de patients, tandis que le 

deuxie5me a e� te�  fonde�  par des personnes en fragilite�  psychique elles-me�mes. Ils se 

de�ploient tous les deux sur des territoires en difficulte� , ou5  l’importance de certains 

enjeux (pre�carite�  e�conomique, manque de moyens pour l’action publique, toxicomanie, 

e� trangers en situation irre�gulie5re, etc.) aggrave et complexifie les proble�matiques 

habituelles de la souffrance psychique. De plus, ces GEM partagent la me�me association 

marraine (« A Plaine Vie », dont le nom fait re� fe� rence au territoire de Plaine-Commune), 

la me�me organisation gestionnaire (la mutuelle « La Mayotte »), leurs membres 

fre�quentent des lieux similaires (par exemple le SAVS de Stains) et de nombreux 

e�changes existent entre leurs adhe�rents et leurs e�quipes d’animation. Enfin et surtout, 

ces deux GEM ont fait le choix de5s leur cre�ation d’un accueil inconditionnel des 

personnes s’y pre�sentant, sans distinguer leur condition psychique ou e�conomique ; bien

qu’il s’agisse-la5  d’un des principes du cahier des charges, tous les GEM ne font pas ce 

choix. De par leur fonctionnement, leurs principes et leurs intentions, ces GEM 

encouragent fortement la participation de leurs adhe�rents aux de�cisions collectives (la5  

ou5  d’autres GEM adoptent des fonctionnements beaucoup plus dirigistes). Comme nous 

allons le voir, ils constituent donc un objet d’e� tude pertinent pour explorer la tension 

entre l’ide�al d’autonomie et les contraintes institutionnelles des GEM.

Les donne�es proviennent d’une e� tude de cas qualitative et de long terme, de de�but 

septembre 2018 a5  mi-octobre 2019. Au moment ou5  sont e�crites ces lignes (au milieu du 
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terrain), les donne�es se composent de notes approfondies sur 53 observations de 

terrain, de treize entretiens semi-directifs avec diffe�rents acteurs et actrices du terrain 

et d’une collecte de 168 documents produits par les organisations concerne�es. 

L’ensemble de l’e� tude de terrain repose sur les principes de l’ethnographie 

institutionnelle6.

Dans cette section, nous allons tenter de montrer en quoi les animateurs et les 

organisations qui encadrent le GEM, pluto� t que de restreindre l’action de ses membres, 

favorisent au contraire leur autonomie et leur prise de confiance en soi, et plus 

ge�ne�ralement contribuent a5  la vie collective du groupe.

2.2. Les parties-prenantes du GEM

Le cahier des charges mentionne quatre parties prenantes susceptibles d’exercer une 

influence suffisamment forte pour contrebalancer les actions et de�cisions des adhe�rents 

du GEM. 

Au plus proche du quotidien des adhe�rents et de la vie collective du GEM se trouvent les 

animateurs salarie�s du GEM et les be�ne�voles qui y travaillent. Ils n’en sont pas les 

adhe�rents, mais leur influence sur le GEM est forte : me�me si dans le cahier des charges 

ils ne font qu’« aider » les adhe�rents, dans les faits ils coordonnent et exe�cutent eux-

me�mes une part importante des activite�s du GEM, ainsi qu’un certain nombre de ta� ches 

administratives. Leur influence touche d’abord a5  l’organisation des activite�s 

quotidiennes, mais s’e� tend aussi a5  la structuration des moments de prise de de�cision 

collective et a5  une vigilance constante a5  la fois des dynamiques collectives (l’ambiance 

du lieu), mais e�galement des situations individuelles, afin d’e�viter les situations de crise 

qui peuvent survenir rapidement du fait des enjeux de la souffrance psychique. 

Deuxie5mement, l’association marraine qui, sans exercer de contro� le direct sur le GEM 

peut ne�anmoins e�mettre des avis, et doit l’assister en cas de conflits internes et de 

6 Smith, 2018. De par sa façon de conside�rer les activite�s humaines a5  la fois sur le plan expe�rientiel et sur 

le plan institutionnel, l’ethnographie institutionnelle (sans lien avec la psychothe�rapie institutionnelle) 

repre�sente une me�thode qualitative pertinente pour approcher les organisations. Cette e�tude de cas 

reprend le principe de distinguer le re�gime expe�rientiel (c’est-a5 -dire concret, local et singulier) de la vie 

des acteurs, du re�gime institutionnel (c’est-a5 -dire encadre�  par des textes, translocal et cherchant une 

certaine ge�ne�ralite� ) ; cela conduit a5  pre�ter une grande attention aux textes (en particulier re5glementaires) 

produits par et pour l’organisation, afin de saisir comment ils encadrent et donnent du sens a5  l’activite�  des

individus.
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difficulte�s (de gestion notamment). L’association marraine doit veiller a5  l’e� thique du 

GEM en tant qu’organisation, au regard de son cahier des charges. Dans les faits, 

l’association marraine peut aussi apporter un soutien financier occasionnel aux GEM 

qu’elle encadre. Son influence est donc plus e� loigne�e d’un cran, mais les re� fe� rentes d’A 

Plaine Vie sont re�gulie5rement pre�sentes dans les GEM, entretiennent souvent des 

relations personnelles avec les adhe�rents et se soucient d’eux, participent 

occasionnellement aux activite�s et offrent des retours exte�rieurs et des conseils sur la 

situation de chaque GEM. En plus du soutien financier, les re� fe�rentes re�alisent donc un 

important travail social et affectif qui contribue a5  la vie du groupe. 

Troisie5mement, l’organisation gestionnaire (ici la Mutuelle la Mayotte) peut prendre la 

responsabilite�  d’un certain nombre de ta� ches administratives, y compris la gestion et la 

distribution des salaires ou le paiement du loyer du local du GEM ; l’organisation 

gestionnaire contro� le aussi en partie le budget du GEM, en contro� lant les de�penses des 

GEM au-dela5  d’un montant de 500 euros. Les repre�sentants de l’association gestionnaire 

interagissent rarement directement avec les adhe�rents, mais ils conseillent les GEM sur 

le contexte institutionnel et soutiennent les animateurs (qui sont le�galement leurs 

employe�s) en matie5re de droit du travail. Par exemple, la re�mune�ration des animateurs 

est re�gulie5rement e�voque�e par les adhe�rents (elle repre�sente la majorite�  du budget et, 

s’il n’y avait l’obligation du cahier des charges d’employer des animateurs, certains 

adhe�rents seraient tente�s de s’en passer). L’intervention occasionnelle de l’association 

gestionnaire permet de rappeler la le�gitimite�  de cette re�mune�ration ainsi que les 

charges sociales associe�es.

Quatrie5mement, l’ARS elle-me�me, me�me si elle n’est que tre5s exceptionnellement 

pre�sente physiquement dans l’organisation, exerce une influence importante a5  travers le

respect du cahier des charges auquel est conditionne�  le versement de la subvention 

ne�cessaire au bon fonctionnement du GEM (notamment a5  travers la re�daction d’un bilan 

comptable et d’un bilan d’activite�  annuels). L’obligation de tenir un bilan comptable 

encourage le de�veloppement de compe� tences de gestion : une adhe�rente s’est ainsi 

engage�e dans une formation a5  la comptabilite�  associative. Les animateurs se saisissent 

de l’obligation d’e� tablir un bilan d’activite�  annuel pour entretenir la me�moire collective ; 

ce document sert re�gulie5rement a5  accueillir les nouveaux-venus, pour leur permettre de 

se projeter dans la vie du GEM, a5  la fois quantitativement et qualitativement (le rapport 
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d’activite�  prend ainsi des formes tre5s cre�atives, inte�grant du dessin, des collages, des 

photos, des textes des adhe�rents, des poe5mes, qui refle5 tent la convivialite�  du lieu).

Par cercles concentriques de proximite�  on distingue donc ainsi les diffe�rentes influences 

qu’exercent les parties-prenantes sur les GEM. Examinons maintenant plus en de�tail 

trois exemples de structurations de l’activite�  des collectifs qui encourage l’autonomie de 

ses membres.

2.3. Les trois piliers

La longue expe�rience du GEM de Saint-Denis (plus de treize ans d’existence) a permis 

l’e�mergence de trois « piliers » de cette organisation, porte�s de longue date par les 

animateurs ainsi que par les repre�sentantes de l’association marraine, et transmis au 

GEM d’Epinay. Ces trois piliers sont l’accueil inconditionnel, la liberte�  de circulation et la 

possibilite�  de ne rien faire, qu’un des animateurs de�signe comme « l’organisation 

minimale pour que quelque chose puisse advenir d’inte�ressant ». 

L’accueil inconditionnel renvoie au fait que le GEM est ouvert a5  tous les publics, ce qui 

est un des principes du cahier des charges, mais qui n’est pas accepte�  par tous les GEM 

existants. Il prend un sens tout particulier sur le territoire de Plaine Commune ou5  se 

croisent une tre5s grande pre�carite� , diffe�rentes formes de de� tresses sociales (cho� mage, 

acce5s difficile au logement, insalubrite�  des logements, pauvrete� , etc.) et d’importantes 

proble�matiques de toxicomanie. Malgre�  les difficulte�s d’organisation que cela peut 

supposer, l’accueil inconditionnel a une importante valeur symbolique dans 

l’acceptation de chaque personne, quelle que soit sa situation e�conomique ou psychique. 

Il a aussi une valeur plus concre5 te, puisqu’il sugge5re que dans les GEM une personne est 

susceptible de trouver de l’aide (de ses pairs ou des animateurs) aussi pour des 

proble5mes hors de la souffrance psychique7. Ce principe ne va pas sans contraintes 

(relations parfois tendues entre les personnes pre�sentes qui n’ont pas tous les me�mes 

profils).

7 Tandis ce que le cahier des charges est plus nuance�  lorsqu’il e�crit : « L’accueil de la ‘grande exclusion’, 

laquelle peut concerner certaines personnes ayant des troubles de sante� , n’est pas la vocation du GEM. 

Toutefois, le fait d’avoir ou non un logement stable ne saurait intervenir de façon discriminante dans la 

fre�quentation d’un GEM. Le GEM peut fonctionner comme une passerelle vers un accompagnement plus 

adapte� . »
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La liberte�  de circulation renvoie au fait qu’aucun lieu des GEM n’est exclu aux adhe�rents 

et que chacun peut prendre des responsabilite�s dans la structure s’il le souhaite. Ce 

principe tout particulie5rement est inspire�  du mouvement de la psychothe�rapie 

institutionnelle, ou5  la circulation des individus est convoque�e comme un moyen de les 

faire sortir de l’enfermement que peut susciter la maladie mentale. Ceci explique 

l’importance de proposer des temps, des lieux (appartement, jardin ouvrier…), et des 

activite�s diffe�rentes dans le temps et l’espace. En termes de re�partition des pouvoirs, 

cela prend la forme d’une invitation a5  participer au groupe, que ce soit en e� tant force de 

proposition, en participant a5  diverses ta� ches (le me�nage, la cuisine, les ta� ches 

administratives ou l’organisation d’e�ve�nements ou de sorties) ou en participant plus 

largement a5  la vie collective.

La possibilite�  de ne rien faire est un principe rappele�  souvent a5  la fois par les animateurs

et par les adhe�rents, selon lequel chacun peut venir au GEM sans obligation de 

participer, juste pour e� tre pre�sent, sans avoir a5  s’engager dans l’action, ce qui peut e� tre 

difficile ou angoissant pour les adhe�rents en fonction de leurs proble�matiques 

psychiques. Ce troisie5me pilier semble contredire le pre�ce�dent ainsi que 

l’encouragement a5  prendre part aux activite�s du GEM. Dans les faits, il permet d’e�viter 

l’autocensure (un adhe�rent qui par crainte de devoir s’exposer pre� fe5rerait rester chez 

soi pluto� t que de participer au GEM) et cre�e au contraire une forme de convivialite�  

permanente : le GEM, tant qu’il est ouvert, est toujours un lieu ou5  l’on peut venir passer, 

prendre un the� , discuter, quelle que soit l’activite�  en cours. Cette possibilite�  de ne rien 

faire se manifeste par l’acceptation comple5 te que quelqu’un puisse par exemple dormir 

dans un canape�  a5  proximite�  ou venir s’asseoir en silence.

Ces trois piliers te�moignent ainsi d’une de�marche d’inclusion et encouragent les 

adhe�rents a5  progressivement participer au GEM, en e�vitant d’en faire un lieu trop 

contraignant et en leur laissant toujours la possibilite�  de passer a5  l’action. Un des 

animateurs parle de « capillarite�  » pour de�signer le processus par lequel une personne 

va arriver au GEM (sur le conseil d’un ami ou d’un soignant, pour y chercher de l’aide ou 

simplement par curiosite� ), va progressivement s’inte�grer et enfin participer pleinement 

a5  son organisation. Durant un entretien, une encadrante te�moigne avec sympathie de la 

progression d’un adhe�rent et de�crit comment, mois apre5s mois, il a pu d’abord venir 

s’asseoir en silence, puis participer aux activite�s, puis participer aux conversations et 
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parvient de�sormais a5  participer re�gulie5rement aux de�cisions collectives. Ces trois piliers 

sont tout particulie5rement rappele�s et entretenus par les animateurs et les 

repre�sentantes de l’association marraine.

2.4. Faire circuler de la parole

Les animateurs contribuent intense�ment a5  l’autonomisation des adhe�rents par un 

ensemble de temps, de comportements, voire de techniques, pour pousser les adhe�rents 

a5  s’exprimer. Ainsi, les animateurs entretiennent et organisent (parfois aussi a5  

l’initiative des adhe�rents) de nombreuses re�unions concernant l’organisation du GEM, le 

travail be�ne�vole des adhe�rents et plus ge�ne�ralement l’ambiance du lieu. Cette 

contribution reste discre5te et subtile, mais elle semble ne�anmoins avoir un effet 

important sur les dynamiques de groupe, y compris durant les re�unions mensuelles. Cet 

effort pour faire parler les adhe�rents s’est manifeste�  a5  de tre5s nombreuses occasions 

durant nos observations. Ainsi, un des animateurs a l’habitude de toujours de� tourner les

questions qui lui sont pose�es vers les adhe�rents, pour les inclure dans la conversation et 

pour re�activer leurs souvenirs ou leurs savoirs. Cela contribue a5  la convivialite�  ge�ne�rale, 

pousse a5  la prise de parole et surtout fait sortir certains adhe�rents du silence et de 

l’enfermement dans lesquels leur fragilite�  psychique peut les plonger. Enfin, un atelier 

radio a e� te�  monte�  depuis plusieurs anne�es, de�bouchant sur une e�mission de radio, 

« Bruits de couloir », enregistre�  au studio Radio De�clic a5  Stains et diffuse�e 

mensuellement sur Fre�quence Paris Pluriel. En plus de repre�senter une activite�  pour le 

GEM, c’est explicitement un temps pour s’entraî�ner a5  s’exprimer et a5  converser en 

public.

2.5. Faire face à la diversité des profils individuels

L’action des parties prenantes se manifeste e�galement face a5  la diversite�  des profils des 

adhe�rents. En effet, le handicap psychique se manifeste de façons diverses et avec des 

pe�riodes de crises ou de stabilisation diffe�rentes selon les personnes. Par conse�quent, 

les capacite�s d’autonomie, de communication et de prise de de�cision varient au sein du 

groupe et au cours du temps. Cela s’accompagne aussi d’attentes varie�es envers le GEM 

et le groupe, qui se concre�tisent par des visions divergentes de ce que le GEM doit e� tre 

(lieu de socialisation, lieu d’accueil, lieu d’animation, lieu d’autonomisation, voire lieu de 

de�bats sur la psychiatrie, etc.). Une des ta� ches importantes des animateurs, mais 

e�galement de l’association marraine et de l’organisation gestionnaire, est de s’assurer 
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que ces diffe�rences de capacite�s de participer a5  l’organisation ne de�bouchent pas sur des

relations d’autorite�  invisibles, dans lesquels un adhe�rent prendrait l’ascendant sur 

d’autres gra� ce a5  ce diffe�rentiel. Dans les re�unions, un important travail est 

manifestement accompli pour faire circuler la parole entre tous les participants, me�me 

pour permettre a5  ceux qui n’ont rien a5  dire de l’exprimer, et pour rompre ainsi 

l’enfermement et le silence.

3. Enseignements des GEM pour les organisations alternatives

3.1. Deux conceptions de l’autonomie

Commençons par la re�solution du paradoxe e�voque�  a5  l’issue de l’analyse du cahier des 

charges. Ces GEM parviennent a5  conserver leur autonomie et celle de leurs adhe�rents 

gra� ce a5  l’important travail des animateurs et gra� ce a5  l’encadrement institutionnel de 

l’association marraine, l’association gestionnaire et l’ARS. Ce travail et cet encadrement 

prennent des formes diverses, et leur influence est parfois assez discre5te, voire subtile, 

comme l’enjeu de la circulation de la parole ou celui de l’utilisation du rapport annuel 

d’activite� . Surtout, ce travail et cet encadrement s’appuient sur le cahier des charges, 

mais ne s’y limitent pas, au contraire, ils se de�veloppent en interpre� tant l’esprit du 

cahier des charges dans un sens particulier. Les parties-prenantes ne limitent, encadrent

ou structurent (selon le degre�  de contrainte que l’on veut y voir) l’activite�  des GEM et de 

leurs adhe�rents, que dans la limite ou5  cela correspond a5  cette lecture spe�cifique du 

cahier des charges. Il s’agit la5  d’une spe�cificite�  de ces GEM et de leurs parties-prenantes, 

qui provient d’une exigence e� thique et d’une importante re� flexion en amont ; avec ce 

cahier des charges il est possible d’imaginer des GEM beaucoup plus cadre�s, voire 

autoritaires (ce que confirment l’expe�rience et les te�moignages des animateurs).

Au centre de cette vision de ces GEM se trouve une conception pre�cise de l’autonomie, 

bien qu’elle ne soit pas ne�cessairement explicite�e par les acteurs. 1. Tout d’abord, 

l’autonomie est conside�re�e comme une capacite�  concre5 te qui se construit et s’acquie5re 

dans le temps long, comme n’importe quelle autre capacite� . La souffrance psychique 

impose de penser l’autonomie ainsi puisqu’il est possible – avec du temps, de l’aide et 

des efforts – de faire face et de prendre en charge les limitations qu’elle impose en 

termes de communication et de participation au groupe. 2. Ce que l’on entend par 

« autonomie » diverge me�me d’individu a5  individu ; selon les formes que prend la 
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souffrance psychique chez lui ou chez elle, chaque personne doit affronter des difficulte�s

qui lui sont singulie5res, ce qui suppose une grande personnalisation des trajectoires. 3. 

L’autonomie de l’individu ne se pense pas inde�pendamment du groupe : elle s’apprend 

et s’exerce au sein du collectif, en particulier durant les temps de de�cision collective (ce 

qui explique leur succe5s). Les activite�s ne sont pas simplement de l’occupation, elles 

cre�ent des temps ou5  l’on peut s’exercer a5  la communication et a5  l’e�change. 4. Les 

animateurs expriment bien le fait qu’ils sont sensibles a5  la fois aux e�volutions des 

individus, mais e�galement a5  la dynamique de l’ensemble du groupe que constitue le GEM

et re� fle�chissent a5  leur e�volution dans le temps. L’autonomie se fait par et pour le 

collectif.

La conception de l’autonomie de�veloppe�e dans ces GEM s’oppose donc a5  une autre 

conception de l’autonomie qui se de�ploie en creux : l’autonomie serait une qualite�  

abstraite et universelle, c’est-a5 -dire une donne�e qui serait naturelle a5  l’individu pourvu 

qu’il ne soit pas limite�  dans ses mouvements ; elle serait une qualite�  propre a5  l’individu 

et l’individu seulement, sans jamais poser la question des conditions mate�rielles et 

institutionnelles de sa re�alisation ; cette autonomie se pense contre les institutions, 

contre le collectif et contre toute inge�rence exte�rieure a5  l’individu. Cette deuxie5me 

conception de l’autonomie s’inspire de l’homo economicus, c’est-a5 -dire de la 

repre�sentation abstraite d’un individu ide�al des e�conomistes ne�o-classiques, qui 

suppose des individus homoge5nes, aux buts clairs et explicites, capables de prendre des 

de�cisions calcule�es et rationnelles, inde�pendamment du groupe auquel ils 

appartiennent. La souffrance psychique au contraire, fait ressortir combien l’e� tre 

humain est e� loigne�  de ce mode5 le abstrait – qui est ainsi profonde�ment excluant. Cette 

conception de l’e� tre humain peut e� tre facilement instrumentalise�e pour promouvoir la 

vision d’un e� tre humain inde�pendant et, in fine, n’ayant pas besoin du collectif, ce qui 

justifie les politiques d’auste�rite�  de�nonce�es par les re�cents mouvements sociaux 

e�voque�s en introduction.

Par conse�quent, le cahier des charges est un document qui n’a de sens que dans la 

premie5re acception de l’autonomie que l’on vient de brosser ; au contraire, dans une 

acception individualiste de l’autonomie, c’est un document contradictoire. Il n’est donc 

possible de donner pleinement du sens aux GEM que si on cherche activement a5  en faire 
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des lieux e�mancipatoires, avec l’entier concours des parties-prenantes, sous-tendus par 

un important travail de re� flexion et un re�el engagement e� thique.

3.2. Développer la place des parties-prenantes

Ces GEM peuvent e� tre conside�re�s comme des exemples concrets et fonctionnels 

d’organisations alternatives ; de plus, le cahier des charges, en tant que texte 

institutionnel, permet d’abstraire (relativement) les GEM de leur contexte local et donc 

de les adapter a5  d’autres lieux, ce qui leur donne une capacite�  d’essaimage. Leur e� tude 

contribue ainsi a5  la re� flexion sur l’orgadiversite�  en dressant en creux une critique des 

organisations traditionnelles et en e�voquant ainsi des enseignements pour les 

organisations alternatives.

La principale spe�cificite�  des GEM – des organisations par et pour les personnes en 

souffrance psychique – pluto� t que d’en faire des cas particuliers et isole�s, en fait en 

re�alite�  des re�ve� lateurs de la condition humaine au sein des organisations. Elle invite a5  se 

me� fier d’une vision trop uniforme des individus et a5  prendre en compte la diversite�  de 

leurs situations ; les membres dits « valides » d’une organisation ont eux aussi des 

capacite�s diffe�rentes de communications et ne prennent pas tous part de la me�me 

manie5re aux de�cisions collectives. Elle de�bouche sur deux enjeux concrets.

D’une part, une approche uniforme des e� tres humains risque d’oublier les rapports de 

pouvoirs cache�s et dissimule�s. C’est d’autant plus vrai dans une organisation alternative 

qui aurait l’ambition d’e� tre « horizontale » et affirmerait (d’autorite�) l’e�gal acce5s a5  la 

de�cision de ses membres. L’exemple des GEM montre comment des parties-prenantes 

permettent de ralentir la de�cision, de susciter un de�bat et une de� libe�ration sur des 

enjeux qui semblaient e�vidents jusque-la5 , et ainsi de permettre a5  chacun de prendre la 

parole. Il ne s’agit pas de dire que des parties-prenantes doivent s’imposer aux membres

de l’organisation, mais qu’elles doivent les inciter a5  prendre le temps de la re� flexion, 

pour ainsi tempe�rer l’influence des personnes plus charismatiques ou plus disponibles.

D’autre part, l’e� tude des GEM ame5ne a5  s’interroger sur les comportements pre�suppose�s 

par une organisation, notamment par ses pratiques, ses structures et ses outils utilise�s. 

Les GEM e� tudie�s ici sont adapte�s a5  une population spe�cifique et parviennent ainsi a5  cre�er

de l’action collective malgre�  l’he� te� roge�ne� ite�  de leurs adhe�rents. Pourtant, en renversant 

la question, on peut se demander a5  quel public est adapte�e chaque organisation, y 

compris les organisations qui pre� tendent e� tre accessibles a5  tous. Quels comportements 
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sont pre�suppose�s d’une personne travaillant dans une entreprise capitaliste ? On 

commettrait une lourde erreur en pre�supposant qu’il s’agit d’organisations « neutres » 

ou « objectives » et qu’ainsi n’importe qui serait susceptible d’y travailler. Au contraire, 

re� fle�chir a5  ces pre�suppose�s permettrait de construire une critique de l’exclusion 

implicite qui peut s’y de�rouler, et ainsi re� fle�chir plus largement a5  la façon dont les 

particularite�s des organisations alternatives leur permettent de faire participer un 

e�ventail plus large de la population a5  la vie publique. Parmi les questions au fondement 

de la conception de toute organisation alternative devrait se trouver celle de l’identite�  de

ses futurs membres, de leurs spe�cificite�s et de la façon dont l’organisation va les prendre

en charge.

En conclusion, les parties-prenantes peuvent e� tre envisage�es comme des conditions de 

succe5s d’une organisation alternative, lorsqu’elles sont garantes de l’esprit du texte 

institutionnel (au sens large des re5gles organisationnelles et en particulier des 

proce�dures de de�cision) au fondement de l’organisation. D’abord, par leur externalite� , 

elles offrent un point de vue exte�rieur sur les conflits et les de�bats en cours, ce qui leur 

permet de prendre de la distance et d’ainsi s’abstraire (relativement) des enjeux 

interpersonnels et locaux de l’organisation. Ensuite, elles peuvent imposer une certaine 

lenteur et des temps de re� flexion aux membres de l’organisation, afin que l’« e�vidence » 

ne s’impose pas trop vite ; cela d’autant plus dans une organisation cherchant a5  cre�er les 

conditions d’un de�bat sain. Enfin, elles peuvent renouveler l’organisation en lui 

apportant des ressources (contacts, compe� tences, etc.) auxquelles elle n’a pas 

ne�cessairement acce5s et ainsi lui e�viter de trop s’enfermer dans des fonctionnements 

re�pe� titifs pouvant perdre de vue son but initial, ses exigences e� thiques et son ide�al.
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